
 

Cartographie des effets thermiques et toxiques 

Effets thermiques maintenus 

à l’intérieur des limites du site 

Effets toxiques maintenus dans le 

périmètre réglementaire de 100 m 

autour de l’installation 

Courbe enveloppe de la limite réglementaire 

de 100 m autour des installations (magasins) 

à l’origine d’effets toxiques en cas d’incendie 


